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Nom et prénom
Titre Structure Adresse

Ville, le X novembre 2025

Madame la Sénatrice, Monsieur le Sénateur,


Votre assemblée est saisie du PLFSS pour 2026.
Dans ce projet, l’article 24 remet en cause le principe même de la convention médicale.
Dans un premier temps, il met en cause six spécialités - qui prennent en charge les cancers – pour de prétendues ”rentes“. Pour ces spécialités, il appartiendra au directeur général de la CNAM, après des ”négociations“, de décider seul de baisses tarifaires s’il n’y a pas d’accord. Autant dire que les professionnels n’ont plus qu’un droit : être d’accord avec la CNAM.

L’article 24 prévoit d’étendre ce dispositif à tout acte, tout secteur, etc. dont la ”rentabilité“ est jugée disproportionnée. C’est donc une remise en cause du principe conventionnel entre tous les professionnels de santé et l’Assurance Maladie.

La mise en œuvre de l’article 24 pénaliserait au premier chef les patients. Son application entrainera immédiatement l’augmentation des dépassements d’honoraires, jusque-là limitée (20%) en radiologie. Leur santé ne doit pas être une variable d’ajustement budgétaire.

Les médecins, dont notre spécialité la radiologie, sont toujours prêts à la négociation. Nous sommes conscients des difficultés budgétaires et nous avons des propositions d’économies pérennes, déjà proposées et rejetées par la Caisse.

Pour ces raisons, nous vous demandons de voter pour la suppression totale de l’article 24 du PLFSS ainsi que celle de deux articles : l’article 24 bis nouveau qui réintroduit l’article 24 pour contourner la convention et l’article 26 quater (nouveau) qui prévoit le contournement de la convention pour l’inscription et la révision des actes et des procédures.

Je reste à votre disposition pour vous apporter tous renseignements complémentaires et vous prie d’agréer, Madame la Sénatrice, Monsieur le Sénateur, l’expression de mes salutations distinguées.


Docteur X
Titre 
Structure



PJ : 2 articles (nouveaux) du PLFSS transmis au Sénat le 13/11/2025



2 ARTICLES NOUVEAUX DU PLFSS 2025
TEXTE ENREGISTRE AU SENAT LE 13/11/2025




ARTICLE 24 BIS (NOUVEAU)
Après le I de l’article L. 162-1-7 du code de la sécurité sociale, il est inséré un I bis ainsi rédigé :
« I bis. – Lorsque le rapport moyen entre l’excédent brut d’exploitation et le chiffre d’affaires et le rapport moyen entre le résultat net et le chiffre d’affaires dégagés par les actes ou les prestations mentionnés au I du présent article sont supérieurs à des seuils déterminés par un décret pris après avis de la Haute Autorité de santé, le tarif de ces derniers peut être réduit d’office par arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale.
« Les modalités d’application du présent I bis sont déterminées par décret. »


ARTICLE 26 QUATER (NOUVEAU)
Le IX de l’article L. 162-1-7 du code de la sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Si l’inscription d’un acte, d’une prestation, d’un ou de plusieurs groupes d’actes ou d’un ou de plusieurs groupes de prestations dans la liste établie ou sa révision n’a pas été traduite dans la convention mentionnée à l’article L. 162-5 dans un délai de six mois à compter de la transmission à l’Union nationale des caisses d’assurance maladie de l’évaluation technique permettant la hiérarchisation des actes et des prestations concernées dans les conditions prévues au présent article, leur prise en charge ou leur remboursement est défini par voie réglementaire sur proposition du directeur général de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie. »
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